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+237 697118090 

TERMES DE RÉFÉRENCE (TdR) 

Approvisionnement en intrants et équipements de production avicole 

1. Contexte 
Effective Basic Services Africa (eBASE) met en œuvre le projet « Wakka Inclusive Njangi – 

Autonomiser les familles des personnes handicapées », visant à renforcer la résilience 

économique des personnes handicapées, de leurs familles et de leurs aidants à travers un soutien 

aux moyens de subsistance inclusifs et au développement de petites entreprises. 

Dans le cadre de cette intervention, les bénéficiaires ont reçu une formation en élaboration de 

plans d’affaires, en gestion financière de base, en compétences numériques, ainsi qu’en 

application pratique de l’intelligence artificielle (IA) pour améliorer la visibilité des entreprises, 

la prise de décision et l’engagement sur le marché. 

Pour mettre en pratique ces compétences acquises, les bénéficiaires sélectionnés ayant identifié 

l’élevage de volailles comme activité de subsistance privilégiée recevront des kits de démarrage 

avicole inclusifs et l’équipement nécessaire pour établir et gérer des entreprises avicoles viables. 

eBASE invite donc les fournisseurs qualifiés à fournir des poussins sains, de l’aliment, des 

médicaments et des équipements avicoles essentiels conformément aux spécifications énoncées 

dans ces Termes de Référence. 
2. Objectif 

L’objectif de cet approvisionnement est d’acquérir des poussins de chair âgés de trois semaines, 

sains, vaccinés et exempts de maladies, ainsi que l’aliment approprié, les médicaments avicoles 

et l’équipement essentiel, afin de permettre la mise en place et le bon fonctionnement des unités 

avicoles pour les bénéficiaires sélectionnés. 
3. Portée des travaux  

Le fournisseur devra fournir tous les articles dans les quantités et spécifications requises, assurer 

une livraison ponctuelle au lieu désigné, soumettre la documentation de produit appropriée le cas 

échéant, et remplacer tout article ne répondant pas aux normes exigées sans coût supplémentaire 

pour eBASE Africa. 
4. Spécifications Techniques 
Tous les poussins, aliments, médicaments et équipements fournis dans le cadre de cet 

approvisionnement doivent répondre aux exigences minimales suivantes : 
4.1. Poussins 

• Les poussins doivent être âgés exactement de trois (3) semaines au moment de la 

livraison. 

• Race : souche commerciale de poulets de chair adaptée à la production de viande, telle 

que Cobb 500 ou équivalent. 

• État sanitaire : les poussins doivent être cliniquement sains, actifs et exempts de signes 

visibles de maladie, de déformations ou de blessures. 

• Vaccination : les poussins doivent avoir reçu les vaccinations adaptées à leur âge contre 

: 

• la maladie de Newcastle (ND) 



 
 

 

• la bursite infectieuse aviaire (IBD/Gumboro) 

• Les fiches de vaccination doivent être fournies lors de la livraison. 

• Poids : les poussins doivent être de taille uniforme et répondre aux performances 

standards de la race pour des poulets de chair âgés de trois semaines. 

• Mortalité à la livraison : la mortalité à la livraison ne doit pas dépasser 3 %. Tout poussin 

livré mort ou impropre devra être remplacé par le fournisseur dans un délai de 24 à 48 

heures sans frais supplémentaires. 

4.2 Aliments 
• Les aliments doivent être frais et adaptés au stade de croissance des volailles. 

• Les sacs d’aliments doivent être correctement scellés et clairement étiquetés. 

• Les aliments doivent être exempts de moisissures, de contamination, d’adultération ou 

d’ingrédients périmés. 

• Le poids standard de chaque sac doit être de 50 kg, sauf indication contraire. 

• Les aliments doivent être fournis sous forme d’aliment commercial de démarrage ou de 

croissance pour poulets de chair, selon le cas. 

• La composition nutritionnelle doit favoriser une bonne croissance des poulets de chair, 

notamment : 

• Aliment de démarrage : environ 20–22 % de protéines brutes 

• Aliment de croissance : environ 18–20 % de protéines brutes 

• Les aliments doivent contenir des prémélanges appropriés de vitamines et de minéraux. 

• Tous les sacs doivent porter clairement les numéros de lot et les dates de péremption. 

 4.3 Médicaments 
• Tous les produits fournis doivent être approuvés pour un usage avicole. 

• Les produits doivent être clairement étiquetés avec les instructions de dosage et 

d’administration. 

• Les médicaments doivent avoir une durée de conservation restante minimale de douze 

(12) mois à compter de la date de livraison. 

• Les emballages doivent être intacts, scellés et inviolés. 

• Les fournisseurs doivent fournir les fiches d’information des produits et/ou les 

instructions du fabricant pour chaque médicament fourni, le cas échéant. 
4.4 Abreuvoirs 

• Capacité minimale : 4–5 litres. 

• Fabriqués en matériau plastique durable. 

• Faciles à nettoyer et à remplir. 

• Conception étanche. 

• Résistants à la casse et à la corrosion. 

• Adaptés aux poussins et aux volailles en croissance. 
4.5 Mangeoires 

• Fabriquées en plastique durable ou en matériau galvanisé. 

• Conçues pour réduire le gaspillage et les pertes d’aliments. 

• Faciles à nettoyer et à désinfecter. 

• Taille appropriée pour les poussins et les volailles en croissance. 

• Base stable pour éviter le renversement. 
4.6 Bottes de Protection 

• Bottes en caoutchouc imperméables adaptées aux opérations avicoles. 

• Durables et faciles à nettoyer. 

• Semelles antidérapantes pour la sécurité. 



 
 

 

• Disponibles en différentes tailles selon les besoins. 
4.7 Combinaisons de Protection 

• Vêtements de travail de protection couvrant tout le corps, adaptés aux opérations 

agricoles. 

• Disponibles en différentes tailles selon les besoins. 

• Fabriqués dans un matériau durable et lavable. 

• Confortables et pratiques pour les activités quotidiennes d’élevage avicole. 
4.8 Ampoules Électriques 

• Ampoules adaptées au chauffage/couvaison des poussins 

• Puissance : 100W–200W 

• Longue durée de vie et efficacité énergétique 

• Compatibles avec les normes électriques locales 

• Bonne production de chaleur pour l’élevage des poussins 
4.9 Seaux de 10 Litres 

• Seaux en plastique robustes 

• Capacité : 10 litres 

• Munis de poignées pour un transport facile 

• Résistants aux fissures et aux fuites 

• Adaptés au transport de l’eau et aux travaux de nettoyage 
4.10 Conteneurs d’Eau avec Couvercles 

• Capacité minimale : 60 litres 

• Matériau plastique durable 

• Couvercles hermétiques 

• Adaptés au stockage de l’eau 

• Faciles à nettoyer et à transporter 
4.11Désinfectant  

• Désinfectant polyvalent adapté à l’assainissement avicole 

• Efficace contre les bactéries et les virus 

• Concentration et instructions d’utilisation clairement indiquées 

• Contenants correctement scellés 

• Non expiré au moment de la livraison 
4.12 Sciure de Bois 

• Sciure propre et sèche 
• Exempte d’objets tranchants, de produits chimiques ou de contaminants 
• Adaptée comme litière avicole 
• Bien emballée dans des sacs résistants 
• Faible taux d’humidité afin de réduire les risques de maladies 

5. Quantité 
Les quantités requises sont les suivantes : 

• 480 poussins 

• 48 sacs d’aliments 

• 36 abreuvoirs 

• 60 mangeoires 

• 36 unités de médicaments vétérinaires pour volailles, comprenant 12 compléments 

vitaminiques, 12 traitements contre la diarrhée blanche et 12 traitements contre la 

diarrhée sanglante, ou des produits équivalents approuvés adaptés à la production de 

poulets de chair 



 
 

 

• 12 paires de bottes 

• 12 combinaisons de protection de tailles assorties 

• 24 ampoules 

• 24 seaux de 10L 

• 12 conteneurs d’eau avec couvercles 

• 24 litres de La Croix 

• 36 sacs de sciure de bois 
6. Critères d’Éligibilité 
Les fournisseurs intéressés doivent : 

• Être des entreprises légalement enregistrées 

• Présenter leurs documents d’immatriculation fiscale 

• Fournir un document valide d’enregistrement de l’entreprise 

• Avoir une expérience dans la fourniture de produits avicoles 

• Fournir une garantie et un service après-vente 

• Démontrer leur capacité à livrer au lieu requis dans le délai spécifié 

 
7.  Délai et Lieu de Livraison 
La livraison devra être effectuée dans un délai de cinq jours ouvrables après la signature du contrat 

et la réception du paiement initial convenu. La livraison et l’inspection auront lieu a Mvila dans 

la regions du Sud, sauf indication contraire communiquée par écrit par eBASE. 

 
8. Critères d’Évaluation 
Les offres seront évaluées selon les critères suivants, classés par ordre de priorité : 

• Conformité totale aux spécifications techniques et aux quantités requises 

• Compétitivité des prix et meilleur rapport qualité-prix 

• Capacité à respecter le délai de livraison requis 

• Engagement de remplacement des articles non conformes, endommagés ou inadaptés 

• Expérience pertinente du fournisseur, fiabilité et exhaustivité de la documentation de 

l’offre 

 
9. Conditions de Paiement 

Le paiement sera effectué comme suit : 

• Sur présentation d’une facture valide et des documents justificatifs 

• Par virement bancaire conformément aux procédures financières d’eBASE 

• 80 % à la signature du contrat et 20 % après la livraison complète, l’inspection et la 

vérification de tous les articles  
 

10.  Rapport et Acceptation  

• Un bordereau de livraison devra être signé à la réception 

• Tous les poussins, aliments, médicaments et équipements seront inspectés 

conformément aux spécifications approuvées avant acceptation 

• Tout poussin trouvé mort ou en mauvaise santé à la livraison devra être remplacé dans 

un délai de 24 à 48 heures sans coût supplémentaire 

 
11. Responsabilités 

Équipe du Projet: 
• Définir les spécifications et les quantités 



 
 

 

• Vérifier et accepter les articles livrés 

• Assurer une distribution adéquate aux bénéficiaires 

Fournisseur: 
• Fournir des poussins en bonne santé et des équipements de qualité conformément aux 

demandes 

• Livrer dans les délais 

• Honorer les engagements de garantie 

 
12. Approbation 
Cette procédure d’approvisionnement suivra les procédures de passation de marchés d’eBASE 

Africa. 
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Signature : 
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Signature : 
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